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CONCERNANT LES ENFANS. 

m ÉG £ E ME MT 
FAIT entre les deux Hôpitaux pour la 

nourriture des Enfans, 

Du 4 Mars 1690. 

SUr les différends furvenus entre les Ad- 
miniffrateurs des Hôpitaux Saint Jac¬ 

ques 8c Saint Jofeph de la Grave de cette 
Ville > au fujet de la nourriture 8c entre¬ 
tien des Enfans expofés , 8c de ceux qui 
font trouvés dans les rues, 8c abandonnés 
de leurs parens, ou réduits à la derniere 
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mifere par la pauvreté, maladie ou mort 
de leur mere, à la fubfillance defquels il eft 
nécelfaire de pourvoir dans F un ou l’autre 
defdits Hôpitaux. 

Les proportions ayant été portées di- 
verfes fois dans les Àlfemblées de l’un 8c de 
l’autre des deux Hôpitaux, 8c délirant, par 
un efprit de charité, les uns 8c les autres de 
faire un Reglement pour l’avenir, afin d’é¬ 

viter les conteftations qui pourroient naî¬ 
tre dans les cas particuliers, il fut délibéré 
de nommer des Commiflaires qui feroient 
chargés de prier Monfeigneur l’Archevê¬ 
que , Chef de l’une 8c de l’autre Direélion, 
d’agréer qu’ils s’afîemblent en fapréfence 
pour y expofer leurs prétentions , 8c prier 
Sa Grandeur , après avoir ouï leurs rai- 
fons, de vouloir terminer leurs différends, 

par un Reglement fixe qui s’oblerveroit in- 
violablement à l’avenir. 

Sur quoi, le quatrième jour du mois de 
Mars 1690, dans le Palais Archiépifcopal, 
en préfence de mondit Seigneur l’Archevê¬ 
que, furent alfemblés MM. de Rabi, de 
Colla, d’Ambelot, Mauret, Couderc , 8c 



Dieu Saint Jacques, 8t MM. de Lavergne , 
Calvet, d’Aldeguier, Saint Martin, 8c La¬ 
tour Commiffaires, par ledit Hôpital Saint 
Jofepîi de la Grave, lefquels auroient ,les 
uns après les autres, expofé à mondit Sei¬ 
gneur l’Archevêque ; favoir, ceux de l’Hô- 
pital Saint Jacques , que ledit Hôpital n’é- 
toit obligé, que de recevoir les feuls En- 
fans expofés qui fe trouvoient par les rues 
8c fauxbourgs de cette Ville, fuivant la 
fondation 8c ufage , 8c pour les Enfans au 
lait, dont les meres font connues , ou qui 
meurent dans leurs couches, n’ayant pas de 
quoi les faire nourrir, lefdits Enfans doi¬ 
vent être regardés comme des Pauvres, 8c 
en ladite qualité, l’Hôpital Saint Jofeph de 
la Grave les devroient recevoir , étant en 
obligation de prendre tous les Pauvres du 
Diocefe fans diltin&ion d’âge, fuivant fou 
établilfement. 

Et au contraire lefdits Sieurs Dire&eurs 
de l’Hôpital général St. Jofeph de la Gra¬ 
ve prétendant, fuivant leur ufage , n’être 
obligés de prendre aucun pauvre qui ne fût 
mendiant , en exécution des Patentes de 
leur établiffement > 8c on tout cas, qu’ils ne 
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les doivent recevoir que lorfqu’ils ont l’â¬ 

ge de fept ans, fuivant l’ancien ufage 8c 
fondation faite dudit Hôtel-Dieu. * 

Monfeigneur l’Archevêque, après avoir 
ouï tous lefdits Sieurs Commiffaires, au- 
roit fait le préfent Reglement , & trouvé à 

propos que tous les Enfans expofés de l’un 
8c de l’autre fexe, trouvés dans les rues 8c 
Fauxbourgs de la préfente Ville, 8c dont 
les peres 8c meres ne font pas connus, 
foient nourris au lait dans led. Hôtel-Dieu 
Saint Jacques, 8c après, entretenus jufqu’à 
ce qu’ils aient accompli l’âge de fept ans, 
fuivant la fondation 8c ufage : 8c après le¬ 
dit temps, ils feront envoyés à l’Hôpital 
général Saint Jofeph de la Grave, 8c reçus 
dans ïcelui, fur le billet de MM. les Tréfo- 
riers dudit Hôpital Saint Jacques ; auquel 
effet il fera tenu dans ledit Hôtel-Dieu un 
Regiftre exaét, où fera couché le jour de 
l’entrée de tous les Enfans expofés qui leur 
feront envoyés par MM. les Capitouls 8c 
Dizeniers des Quartiers, duquel Regiftre 
les Dire&eurs dudit Hôpital Saint Jofeph 

de la Grave pourront prendre copie, fibon 
leur femble. 



Et pour tous les petits Enfans pauvres 
qui font abandonnés de leurs meres par mi- 
fere, maladie ou par mort, dont les meres 
feront reconnues, feront portés audit Hô¬ 
tel-Dieu Saint Jacques fur les cartels des 
Capitouls 8c Dizeniers, 8c nourris au lait 
jufques à ce qu’ils aient accompli l’âge de 
deux ans, 8c après feront portés à FHôpi- 
tal Saint Jofeph de la Grave, 8c reçus fur 
les billets de MM. les Tréforiers de l’Hô¬ 
pital Saint Jacques, pour y être nourris 8c 
élevés avec les autres Pauvres : auquel effet 
il fera fait un Regiffre féparé audit Hôtel- 
Dieu Saint Jacques , où on marquera le 
nom dudit Enfant, avec celui de leur pere 
8c mere. 

Et les Enfans qui naîtront des meres qui 
accoucheront dans ledit Hôpital général, 
feront nourris 8c entretenus dans icelui, 
8c ne feront portés dans ledit Hôpital St. 
Jacques. 

Et tous les Enfans, de quelqu’âge qu’ils 
foient , pourvu qu’ils ne foient point au 
dait, feront portés 8c conduits audit Hôpi¬ 

tal Saint Jofeph de la Grave „ pour y être 
nourris 8c entretenus comme mendians. 
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Et fera le préfent Reglement obfervé 4 â 
commencer de cejourdhui pour les Enfans 
qui feront reçus par ci-après audit Hôtel- 
Dieu Saint Jacques, fans qu’il foit loifible 
à aucune des Parties d’y contrevenir ; ce 
que lefdits Sieurs CommiiTaires ont pro¬ 
mis de rapporter à la première Affemblée 
pour le faire ratifier, fuivant le defir de 
mondit Seigneur Archevêque. 

Fait 8c arrêté dans le Palais Archiépif- 
copal ledit jour 4 Mars 1690, fait double, 
retiré par MM. d’Ambelot 8c Latour, Sin- 
dics, lignés, 8c mondit Seigneur, 8c fuf- 
dits CommiiTaires. 

REGLEMENT pour la Réception, des 
Enfans trouvés, & nés de légitime ma¬ 

riage. 

LEs différends furvenus entre MM. les 
Capitouls, St les Directeurs de l’Hô- 

tel-Dieu Saint Jacques, au fujet de la ré¬ 
ception des Enfans trouvés ou expofés 
dans les rues, places, ou lieux publics de 
la Ville 8c de fes Fauxbourgs, 8c de ceux 

qui,nés de légitime mariage, y doivent être 
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reçus par la mifere ou par la pauvreté de 
leurs pere 8c mere ; ces différends ont fou- 
vent produit des plaintes de part 8c d’au¬ 
tre , qüi ayant été portées en divers temps 
dans plufieurs Alfemblées générales , ont 
fait deflrer un Reglement, pour éviter à 
l’avenir toutes les conteflations qui pou- 
voient naître. 

Pour y réuffir, le Bureau de la Direction 
nomma des Commiffaires qui furent char¬ 
gés d’examiner les Fondations, l’Ufage 8c 
les Reglemens , 8c particulièrement celui 
qui fut fait le 4 Mars 1690, par les foins de 
M. l’Archevêque, de drelfer de mémoires 
pour faire un Reglement, qui conferve à 
MM. les Capitouls le droit qu’ils ont d’en¬ 
voyer à l’Hôtel-Dieu les Enfans qui font 
de la qualité ; qui explique fi clairement 
ces qualités, qu’à l’avenir il n’y puilfe plus 

avoir de conteftation, 8c qui mette MM. 
les Capitouls à ne pouvoir envoyer à l’Hô- 
tel-Dieu que ceux qui en font de véritables 
fujets. 

Les Commilfaires nommés par le Bureau 
fe font alfemblés plufieurs fois avec MM. 
les Capitouls de différentes adminiflra- 



tions, fans pouvoir convenir du Regle¬ 
ment : enfin, le Bureau délirant de le ter¬ 
miner , prit une Délibération du 16 du 
mois d’Août dernier, 8c pria M. le Procu¬ 
reur Général de demander à fon nom au 
Parlement ce Reglement , que les muta¬ 
tions de Mrs. les' Capitouls avoient empê¬ 
ché de finir. ' 

Cette Délibération fut lue le 11 de ce 
mois de Janvier, 8c il fut délibéré de ten¬ 
ter encore une conférence, 8c de prier M. 
le Préfident de Riquet, 8c M. le Procureur 
Général, d'agréer qu’on s’aflemblât en leur 
préfence avec Mrs. les Capitouls , pour ex¬ 
po fer le droit 8c les raifons de l’Hôtel- 
Dieu , 8c de fuivre ce qu’ils trouveront 
à propos , les priant de faire un Regle¬ 
ment fixe, ce qui fut favorablement ac¬ 
cueilli ; 8cils donnèrent, le i6du courant, n 

jour du Vendredi, à deux heures de rele¬ 
vée. 

Sur quoi , le 16 Janvier 170? , dans 
l’Hôtel de M. le Préfident de Riquet, en fa 
préfence, 8c en celle de M. le Procureur 

Général, furent aflemblés Mrs. de Saint 
Genies, Capitoul 8c Chef du Confiftoire; 

M. Begué, 
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M. Régné, M. Gairal, 8c M. Laforcade , 
Capitouls ; 8c M. de Catellan ,Chanoine 8c 

Grand Chantre de l’Egîife de Touloufe; M. 
de Burtas Chanoine de S. Sernin 8c Grand 
Vicaire de M. l’Abbé ; M. Margaflaud, M. 
Ralbaria, 8c M. d’Ambelot, Commiffaire , 
8c M. Cortade Tré.forier , qui dirent les 
raifons del’Hôtel-Dieu ; Mrs. les Capitouls 
y répondirent, 8c il fut encore répliqué à 
leurs réponfes. 

M. le Préfident de Riquet 8c M. le Pro¬ 
cureur Général, après avoir ouï MM. les 
Capitouls 8c les CommiiTaires , auroient 
fait ce préfent Reglement. 

Que nul Enfant ne fera réputé ni recon¬ 
nu pour expofé, 8c en cette qualité en¬ 
voyé à l’Hôtel-Dieu , que ceux qui auront 
été réellement expofés, 8c trouvés dans 
les rues, places ou lieux publics de la Vil¬ 
le 8c des FauxBourgs, 8c dont les parens fe¬ 
ront inconnus. 

Que le Dizenier de 1 Me ou du moulon où 
l’Enfant aura été trouvé , averti par les voi- 
fins, ou par autre perfonne charitable de 
l’expoftion , ira fur l’heure pourvoir à la 

fureté &- àla confervation de l’Enfant ,* & 
B 
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enfuite il ira avertir M. le Capitoul de la 
partie. 

M. le Capitoul de la partie , fi le temps 
8c fes affaires le permettent, ira fur le lieu 
faire une en quête fommaire del’expofition; 
8c en cas d’empêchement, il priera un de 
Mrs. fes Collègues de faire ce tranfport 8c 
cette perquifition ; & foit qu'il trouve des 
preuves, ou qu'il n’en trouve pas, il envoiera 
l’Enfant à VHôtel-Dieu, avec fon billet, qui 

contiendra l’heure, le jour, le lieu, 8c la 
dizaine où il a été expofé : le billet dira en¬ 
core les marques que l’on pourroit avoir 
mifes fur l’Enfant, afin que fi, dans la fuite 
du temps, les parens touchés du repentir, 

vouloient le réclamer, on puiffe facilement 
le reconnoitre. 

Le Dizenier portera le billet de M. le 
Capitoul, afin qu’il ligne le regifire qu’on 
en fera, s’il fait écrire ; 8c M. le Capitoul 
fera donner avis au Syndic de l’Hôtel-Dieu, 
s’il y a des preuves ou des indices, afin 
qu’il les puiffe fuivre, fi le Bureau le déli¬ 

béré. 
Pour éviter les furprifes que les Accou- 

cheufes publiques pratiquent, Mrs. les Ca- 



pltouls renouvelleront les Ordonnances 

en Police , par lefquelles il eft ordonné 
aux Accoucheufes, 8c aux autres perfon- 
nes qui reçoivent des femmes enceintes 
pour accoucher, fous prétexte d’amitié, de 
connoilfance ou de charité, après les avoir 

reçues, d’avertir M. le Capitoul de la Par¬ 
tie , afin qu’il voie cette femme , qu’il re¬ 
çoive fa plainte , fi elle en veut faire , 8c 
pourvoie par fon procès-verbal â la fureté 
du part ; 8c outre ce, il déclarera à la ma- 
tronne que fi la femme enceinte s’en va de 
chez elle après fes couches , fans emporter 
fon Enfant , qu’elle fera obligée de le faire 
nourrir fur fon compte ; 8c que fi elle ne le 
pouvoit par fa pauvreté, on févira contre 
elle par les peines ordonnées contre les 
Exporteurs. 

Mrs. les Capitouls , par leur Ordon¬ 

nance , avertiront aufïi ces Accoucheufes, 
à quelque titre qu’elles ayent reçu les fem¬ 
mes enceintes, & toutes autres perfonnes, 
de quelle qualité qu’elles foient , de ne 

mettre en nourrice aucun Enfant fans bien 
connoitre leurs pere 8c mere , 8c fans être 
allurées qu’ils fourniront à fa nourriture ; 

B ij 



12 

8c s’il arrive qu’elles s’en chargent -, ou 
qu’elles ayent prêté leur maifon ou leur 
miniftere , pour charger des nourrices de 
la Ville ou de la Campagne de ces Enfans 
de parens inconnus, elles en relieront tou¬ 
jours chargées , fans efpérance de le faire 
recevoir à l'Hôtel - Dieu , étant obligées 
de prendre des précautions 8c des mefures 
juftes , pour le paiement des nourrices ; 8c 

fi elles les négligent, elles doivent fe ' l’im¬ 

puter à peine. 
Pour les Enfans de légitime mariage, 

dont les parens font habitans & domiciliés 
de la Ville ou des Fauxbourgs, 8c qui font 
dans l’impoffibilité de les faire nourrir, 8c 
dont les meres n’ont point du lait pour les 
nourrir, ces parens fe préfenteront à M. le 
Capitoul de la Partie , avec l’extrait bap- 
tiftaire de l’Enfant qu’ils fouhaiteront fai¬ 
re recevoir à FHôtel-Dieu, 8c le certificat 
de pauvreté de M. le Curé de la Paroifle ; 
8c outre ce, M. le Capitoul s’informera de 
la pauvreté des parens ; 8c lorfqu’il en fera 
perfuadé , il donnera fon billet, qu’il en¬ 
verra avec l’extrait baptillaire , 8c le certi¬ 
ficat de M. le Curé, 8c ordonnera de rece- 



voir cet Enfant après que la mere aura été 
vifitée par le Médecin ou le Chirurgien de 
FHôtel-Dieu , pour voir fi elle a du lait 
pour le nourrir ; 8c pour éviter les fuppofi- 
tions des faulfes mères, qui n’arrivent que 
trop fouvent, le Dizenier de la mere ira 
avec elle à FHôtel-Bieu , pour certifier 
qu’elle eft la véritable. 

Lorfque les meres feront malades à ne 

pouvoir pas aller à l’Hôtel-Bieu , ou qu’el¬ 
les feront alitées , après que M. le Capi- 
toul de la partie aura Fextraitba ptiitaire* 
le certificat de pauvreté par Monfieur le 
Curé , 8c les autres preuves nécefiaires ; 
pour connoître la mifere de parens 3 il en¬ 
verra au Médecin ou au Chirurgien de 
F Hôtel-Dieu, d’aller chez un tel Dizènier, 
qui le conduira chez la femme malade , 
pour certifier que c’eilelle qui eftpropofée 
par M* le Capitou! ; après laquelle aller™ 
tion, le Médecin ou le Chirurgien dud. Hô¬ 
tel-Dieu verra fi cette mere a du lait pour 
nourrir Ton Enfant ; 8c fur ces connoiffan- 
ces, il donnera en confiance fon billet de 
vifite, qu’il remettra au Dizenier, pour le 
porter à M. le Capitoul, afin qu’il donne 



le lien pour recevoir l’Enfant , s’ii croit 

qu’il foit dans le cas du Reglement. Fait à 
Touloufe ce 9 Juin 1707. 

M. RIQUET. 

de St. Ginies , Chef 
du Confiftoire. 

Laforcàde , Capit. 

Gayral d’Authezac, 

Capitoul. 

Albert , Capitoul. 

de Rabaudy, Capit. 

Reboutier, Capit. 

Begue* , Capitoul. 

M. LEMAZUYER. 

Catellan ,• Commit* 
faire. 

de Burta , Commiff. 
Dejean , Tréforier. 
Balbaria , Commiff. 
Margastaud, Com- 

miffaire. 
Dambelot , Syndic 

dudit Hôtel - Dieu 
St. Jacques. 

Cortade - Betou , 

Tréforier dud. Hô¬ 
tel-Dieu. 

■f /An 1706 Ole 13 Février, par nous Huif- 
Jler en la Chancellerie du Parlement de Tou¬ 
loufe j à la Requête de M., le Procureur Gé¬ 
néral du Roi and. Parlement, a été (ignifié le 

préfent Reglement aux Capitouls de Toulou¬ 
fe , O au Greffe defdits Capitouls, parlant 
à un Domejlique de M. P radines, Capitoul 



£> Chef du Conjifloire , trouve dans fou do¬ 
micile, près l3Hôtel de Ville, & à la Servan¬ 
te de M. Claufolles j Greffier defdits Capi- 
touls, trouvée dans fon domicile , auffiprès 
de V Hôtel de Ville, à chacun baillé copie 
dudit Reglement 0 préfent exploit. 

LACAZE j pro Rege. 

, . 'Jrrrrz 

REGLEMENT pour la Réception des 
, Enfans trouvés & nés de légitime mariage. 

SUr ce qui a été repréfenté à MM. les 
Capitouls, par MM. 1q§ Directeurs de 

l’Hôtel-Dieu Saint Jacques de la Ville de 

Touloufe,que, contre les Reglemens conve¬ 
nus en 170?, entre Mrs.les Capitouls 8tled. 
Hôtel - Dieu, par lefquels il ne pouvoit être 

envoyé audit Hôtel-Dieu que les Enfans vé¬ 
ritablement expofés dans les rues 8t places 
publiques, 8t ceux nés de légitime mariage, 
donfles peres 8t meres font habitans 8t 
domiciliés dans la Ville, Fauxbourgs 8c 

Banlieue, Mrs. les Capitouls en envoient 
une infinité d’autres qui ne font pas dans 

ces deux cas ; ce qui occafionne une dépen- 



fe extraordinaire à cette Maifon, à laquelle 
elle n’eflpas en état de fournir; fur-tout par 
rapport à la diminution de fes revenus , 
caufée par la réduction des rentes ; en for¬ 
te qu’elle dépenfe annuellement plus de 
i oooo liv. au-delà de fes revenus ; Sur quoi 
lefdits Sieurs Directeurs auroient préfenté 

à Mrs. les Capitouls un Mémoire, pour 
leur expofer la trille ftuation où fe trouve 
réduit ledit Hôtel-Dieu. 

Et Meilleurs les Capitouls, en ayant fait 

part au Confeilde Ville, ilauroit été nom¬ 
mé des Commilfaires,pour, conjointement 
avec Meffieurs^Jes Capitouls , examiner le¬ 

dit Mémoire , 8c en conféquence la Com- 
milïion ayant été alfemblée, Mrs. les Capi¬ 
touls 8c Commilfaires, ayant vérifié 8c exa¬ 
miné les comptes de recette 8c dépenfe des 
Tréforiers dudit Hôtel-Dieu depuis dix 
années , ils auroient trouvé que, bien loin 
que le revenu de cette Maifon puilfe four¬ 
nir à la dépenfe annuelle, elle excede la re¬ 
cette de dix, douze , treize mille livres 8c 
plus. 

La Commiffion ayant enfuite examiné le 

Reglement fait en i7oÿ,aufujet de renvoi 
: des 
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des Enfans audit Hôtel-Dieu , elle auroit 
trouvé que ce Reglement devoitêtre éten¬ 

du , l’expérience ayant fait connoître qu’il 
fe pré fente tous les jours une infinité d’au¬ 
tre cas que ceux qui ont été prévus par le 
Reglement de 1707 , 8c qu’il eft même im- 
poiîible de prévoir, dans lefquels Mrs. les 
Capitouls ne peuvent fe difpenfer d’envo¬ 
yer audit Hôtel-Dieu des Enfans qui n’ont 
pas été expofés , 8c qui ne font pas nés de 

légitime mariage, fans rifquer de les voir 
périr ; ce que la charité & la bonne police 

ne peuvent permettre. 
Sur quoi, ayant été tenu plufieurs Confé¬ 

rences entre Mrs. les Capitouls 8c Commif- 
faires, 8c Mrs. les Commiffaires dud. Hôtel- 
Dieu le,.dans le Palais Archiépifco- 
palde Monfeigneur l’Archevêque de Tou- 
loufe, 8c en fa préfence, 8c de, 8cc. ont été 
affemblés Mrs. les Capitouls 8c Çommiflai¬ 
res, 8cc. Mrs. 8c Commiffaires dudit Hôtel- 
Dieu , 8c par lefquels il a été déterminé , 
convenu 8c arrêté qu’il feroit donné une 
plus grande étendue au Reglement fait en 

1707 , 8c ce, en la forme 8c maniéré qui 
fuit. 

C 



Que nul Enfant ne fera réputé ni reconnu 
pour expofé, St en cette qualité envoyé à 
l’Hôtel-Dieu, que ceux qui auront été réel¬ 
lement expofés St trouvés dans les rues, 
places St lieux publics de la Ville St Faux- 
bourgs, St dont les parens feront inconnus: 
que le Dizenier de rifle ou du moulon où 
l’Enfant aura été trouvé, averti parles voi¬ 
sins ou par une autre perfonne charitable, 
de l’expofition , ira fur l’heure pourvoir à 
à la fureté St confervation de l’Enfant, St 

enfuite il ira avertir Monfieur le Capitoui 
de la Partie. 

Mr. le Capitoui de la Partie, fi le temps 
St fes affaires le permettent, ira fur le lieu 

faire une enquête fommaire de l’expofition; 
St en cas d’empêchement, il priera un de 
Mrs. fes Collègues de faire ce tranfport St 
cette perquifition ; St, foit qu’il trouve des 
preuves ou qu’il n’en trouve pas , il enver¬ 
ra l’Enfant à l’Hôtel - Dieu, avec fon bil¬ 
let , qui contiendra l’heure, le jour, le 
lieu St la Dizaine où il a été expofé : le 

billet dira encore les marques que l’on 
pourroit avoir mifes fur ledit Enfant, afin 
que fi -, dans la fuite du temps, les parens, 
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touchés de repentir, vouloient le récla¬ 
mer , on puifie facilement le reconnoître. 

Le Dizenier portera le billet de M. le 
Capitoul, afin qu’il ligne le regiftre qu’on 
en fera, s’il fait écrire , & M. le Capitoul 
fera donner avis au Syndic de l’Hôtel-Bieu 

s’il y a des indices ou preuves , afin qu’il 
puifie les fuivre , fi le Bureau de la Direc¬ 
tion le délibéré. 

Pour éviter les furprifes que les Accou- 

cheufes publiques pratiquent , Mrs. les 
Capitouls renouvelleront les Ordonnan¬ 
ces en Police , par lefquelles il efi ordonné 
aux Accoucheufes 8e aux autres perfonnes 
qui reçoivent des femmes enceintes pour 

accoucher , fous prétexte d’amitie , de 
connoiflance ou de charité, après les avoir 
reçues , d’avertir M. le Capitoul de la par¬ 
tie , afin qu’il voie cette femme , qu’il re¬ 
çoive fa plainte, fi elle en veut faire , 8e 
pourvoie, par fon procès verbal, à la fu¬ 
reté du part ; & outre ce, il déclarera à la 
matronne que fi la femme enceinte , s’en 
va de chez elle après fies couches, fans em¬ 
porter fon Enfant, elle fera obligée de le 
faire nourrir fur fon compte ; 6c que fi elle 



io 

ne le pouvoit par fa pauvreté, il févira 
contre elle par les peines ordonnées com 
tre les exporteurs. 

Mrs. les Capitouls, par leur Ordonnance, 
avertiront auffî ces AccoucHeufes, à quel¬ 
que titre qu’elles ayent reçu les femmes en¬ 
ceintes , 8c toutes autres perfonnes , de 
quelque qualité 8c condition qu’elles foient, 

de ne mettre en nourrice aucun Enfant fans 
connnoître leurs pere 8c niere, 8c fans être 
alfurés qu’ils fourniront à fa nourriture ; 
8c s’il arrive qu’elles s’en chargent , ou 
qu’elles ayent prêté leur maifon ou leur 
minidere pour charger des nourrices de 

la Ville ou de la Campagne de ces Enfans 
depafens inconnus, elles en relieront tou¬ 

jours chargées, fans efpérance de le faire 
recevoir à l’Hôtel-Dieu, étant obligées de 
prendre des précautions 8c desmefures jli¬ 

ftes pour le paiement des nourrices ; 8c li 
ellesle négligent, elles doivent fe l’impu¬ 
ter à peine. 

Pour les Enfans de légitime mariage, 
dont les parens font habitans 8c domiciliés 
de la Ville ou des Fauxbourgs, 8c qui font 
dans rimpolïibilité de les faire nourrir, 8c 



dont les meres n’ont point du lait pour les 
nourrir ; ces parens fe préfenteront à M. le 
Capitoul de la partie > avec l’extrait bap- 
tiftaire de l’Enfant qu’ils fouhaiteront fai¬ 
re recevoir à rHôtel-Dieu , le certificat de 
pauvreté par M. le Curé de là Paroiffe, & 

outre ce, M. le Capitoul s’informera de la 
pauvreté des parens ; 8e lors qu’il en fera 
perfuadé, il donnera fon billet, qu’il en¬ 
verra avec l’extrait baptiftaire 8e le certifi¬ 

cat de M. le Curé, 8e ordonnera de rece¬ 
voir cet Enfant, après que la rnere aura 
été vifitée par le Médecin* ou le Chirurgien 
de l’Hôtel-Dieu, pour voir fi elle a du lait 
pour le nourrir ; m8e pour éviter les fuppro¬ 
fitions des faulfes meres, qui n’arrivent que 
trop fouvent, le Dizenier de la mere ira 
avec elle à l’Hôtel-Dieu pour certifier 
qu’elle efi: la véritable. 

Lorfque les meres feront malades à ne 
pouvoir pas aller àl’Hôtel-Dieu, ou qu’el¬ 
les feront alitées, après que M. le Capitoul 
de la partie aura l’extrait baptifiaire , le 
certificat de pauvreté par M. le Curé & les 
autres preuves néceflaires pour connoître 
la mifere des parens, il enverra au Méde- 
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cin ou au Chirurgien de l’Hôtel-Dieu, d’al¬ 
ler chez un tel Dizenier, qui le conduira 
chez la femme malade , pour certifier que 

c’efi: elle qui eft propofée par M. le Capi- 
toul ; après laquelle affertion le Médecin 

ou le Chirurgien dudit Hôtel-Dieu verra fi 
cette mere a du lait pour nourrir fon En¬ 
fant ; 8c fur ces connoiflances , il donnera 

en confidence fon billet de vifite , qu’il re¬ 
mettra au Dizenier pour le porter à M. le 
Capitouî, afin qu’il donne le fien pour re¬ 

cevoir l’Enfant, s’il croit qu’il foit dansde 
cas du Reglement. 

Outre les Enfans ci-defllis , que Mrs. les 
Capitouls pourront envoyer à l’Hôtel- 

Dieu en la forme ordinaire, ils pourront 
auffî y envoyer les Enfans bâtards de pere 
8c mere inconnus, qui n’auront pas été ex- 

pofiés dans les rues 8c places publiques , 8c 
ceux même dont les meres feront connues, 
lefquelles n’auront pas de quoi les faire 
nourrir au lait ou fe nourrir elles-mêmes, 8c 
dont les peres feront inconnus,ou étrangers 

ouabfens, fuivantles difierenscas qui peu¬ 
vent fe préfenter, 8c qui ne peuvent être 
prévus, 8c fur lefquels on fera tenu de s’en 



rapporter à la religion,à FexaCHtude & à la 
vigilance de Mrs. le Capitouls ; lefquels fe¬ 
ront tenus , à Tégard des Enfans compris 
dans l’un 8c l’autre des cas éxprimés au 
préfent Article, d’en faire délibérer l’en¬ 
voi au Conùftoire, 8c d’en faire figner le 
billet par trois Capitouls au moins , 8c d’y 
déclarer, autant qu’il fe pourra, le nom 
de la mere ; au lieu qu’à Fégard des au¬ 
tres Enfans qui étoient compris dans le 

Reglement de 1707 , l’envoi en fera fait à 
l’ordinaire par un feul Capitoul. 

Aucun de Mrs. les Directeurs de l’Hôtel- 
Dieu ne pourra envoyer audit Hôtel-Dieu 
aucun des Enfans compris 8c énoncés dans 

le préfent Reglement, 8c ce , dans aucun 
cas , ni fous quelque prétexte que ce foit. 

Il ne fera pas permis à Mrs. les Direc¬ 
teurs de l’Hôtel-Dieu de refufer aucun des 
Enfans qui leur feront envoyés par Mrs. les 
Capitouls ; mais ils feront tenus de le gar¬ 
der 8c de pourvoir à leur fubfflance, fauf 
à faire leurs repréfentations auxdits Sieurs 

Capitouls , dans le cas où ils découvriront 
qu’ils peuvent avoir été furpris, pour y 
être par eux pourvu, 8c ainù que la juüi- 
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ce , la charité 8c Inattention qu’ils doivent 
avoir pour le bien public 8c pour l’intérêt 
dudit Hôtel-Dieu l’exigeront. Fait àTou- 
loufe ce vingt-un Novembre 1728. Signés, 
Hb JEAN-LOUIS, Archevêque de Toulon- 

fe. Le Président DASPE. DE BOŸER. 
TOURNIER. LEMAZUYER. SAGET. 
Comynïhan Capitoul., Chef duConfiiloire. 
Carrere Capitoul. Calvel Capitoul, De 

Catellan. De Terraube, L'Abbé de 

Lordat Commilfaire. Malpel Syndic. 
Montaudier. Saint - Pierre Almeida. 

Daure. Daure Fils. 

RE9 SU. LT AT des Conférences faites en¬ 
tre Mrs. les CommiJJhires de VHôtel-Dieu 
& de VHôpital Général, en préfence de 
NI. de Saget, Avocat Général, Chef de 

Direction. 

Du 18 Mars 1735. 

L’Efprit de paix qui anime également 

les deux Directions, étant le principal 
motif de ces Conférences , il a été détermi¬ 

né de chercher, de concert, les moyens 
d’éviter 



d'éviter toute forte de difcuflion entre les 
deux Hôpitaux, en confervant cependant 
leurs droits. 

Dans cette vue, il a été convenu , fauf à 
rapporter aux Affemblées des deux Direc¬ 
tions , pour y être approuvés. 

I. Que tous les Pauvres qui feront du 
cas de l’Hôpital général , • fuivant Pufage 
qui fera ci-après expliqué, &. toutes les 
femmes du quartier de force, feront reçues 
à l’Hôtel-Dieu, pour y être traitées des 
maux vénériens, ou y être accouchées, 8c 
enfuite ramenées à l’Hôpital général. 

IL II a été déclaré que tel eft l’ufage de 
l’Hôpital de la Grave , qu’on n’y reçoit 
que les Pauvres qui font nés dans la Ville 
ou le Diocefe de Touloufe, en la partie 
qui paie taille en Languedoc, ou qui ont 
acquis le droit d’habitant par l’habitation 
de trois années au moins, 8c qui ne foient 
véritablement pauvres ; ce qui doit être 
établi par un certificat du Curé. 

III. On y reçoit aufii les Pauvres d’An- 
doufielle 8c Maurens, quoiqu'en Guienne , 
6c ceux portés par les fondations faites au- 

D 
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dit Hôpital, dont il fera fait mention dans 
le billet d’envoi. 

IV. L’âge auquel les Pauvres peuvent 
être reçus efl fixé , pour les garçons 6c les 
hommes, jufques à quatorze ans accomplis 
6c au-defîus de foixante, à moins qu’ils ne 

foient hors d’état de gagner leur vie par 
quelque infirmité habituelle ou incurable , 
auquel cas ils feront reçus à tout âge ; le 
cas de groffefle n’étant pas une infirmité 

fufiifante , fi elle n’efl: jointe à quelqu’une 
de ces infirmités. 

V. Les Pauvres qu’on foupçonnera at¬ 
taqués, de quelque mal vénérien feront vi- 
fités parles Chirurgiens de FHôtel-Dieu 8c 

de l’Hôpital général, avant d’être envoyés 
à FHôtel-Dieu ; auquel effet le Chirurgien 
de l’Hôpital en donnera avis au Chirur¬ 
gien de l’Hôtel-Dieu, qui en informera les 
Direfteurs enfemaine ouleTréforier, afin 
qu’ils fe rendent, fi bon leur fernble , au 
jour convenu, à l’Hôpital général, où fe 

rendra aufîi, s’ils le jugent à propos, un 
des Directeurs en femaine, ou un des Com- 
miifaires du quartier dans lequel fera le 
prétendu Malade ; lefquels Chirurgiens, 
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après avoir vérifié le Sujet, conféreront 
de fon état, 8c en décideront en préfence 
des Directeurs, s’ils font préfens , ou en 

leur abfence ; laquelle vérification fera fai¬ 
te dans les trois jours après l’avertiflement. 

VI. En cas de partage entre les deux 
Chirurgiens, il a été convenu que M. de 

Labroquere, DoCteur en Médecine, ou à 
fon défaut, 8c après qu’il aura été prié de 

fe rendre à l’Hôpital, M. Rigaud , Profef- 
feur en Médecine , font nommés pour 
Tiers ; 8c feront priés, le cas y échéant, 
de fe tranfporter à l’Hôpital général, de vi- 
fiter le Malade prétendu en préfence de 
deux Chirurgiens ; 8c après les avoir ouïs, 

de vuider le partage , en pareil délai de 
trois jours , en préfence ou abfence des 
Directeurs ci-defîus nommés, auxquels il 
aura été donné avis du jour, à la diligence 
de chacun des Chirurgiens , qui feront 
avertir ceux de leur Hôpital ; lequel Tiers 
fera prié de donner fon avis par écrit, qui 
fera exécuté ; 8c fi le Pauvre eft dans le cas 
d’être envoyé à l’Hôtel-Dieu, les Direc¬ 
teurs en femaine ou le Commifiaire envo- 

yeront un certificat d’envoi. 
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VII. Etau cas il fût décidé que le Pauvre 
ne fût pas atteint du mal dont il étoit foup- 

çonné , il pourra néanmoins être de nou¬ 
veau vérifié en la maniéré ci-deffus, s’ilpa- 
roît dans la fuite de nouvelles indications 
du mal vénérien. 

VIII. Et comme il eft jufte d’éviter tou¬ 
te forte de furprife , il fera libre à la Direc¬ 
tion de l’Hôtel-Dieu de s’adreffer à MM. 
les Capitouls, pour faire rétraêler ou chan¬ 

ger l’envoi par eux fait au Quartier de for¬ 
ce des Femmes qui, après avoir été trouvées 
atteintes en la maniéré ci-deflus, auront été 
envoyées 8c reçues à l’Hôtel-Dieu ; auquel 
effet il fera joint au billet d’envoi de l’Hô¬ 

pital général un extrait du billet d’envoi 
de Mrs. les Capitouls. 

Du vingt-fixieme Mars mil feptcent 

trente-cinq. 

IX. La norriture des Enfans qui naiffent 
des femmes envoyées de l’Hôpital général 
à l’Hôtel-Dieu , pour y être accouchées, 8c 
Fenvoi des Enfans nourris au lait à l’Hôtel- 
Dieu, pouvant être un fujet de difcuffion , 
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que Ton veut foigneufement éviter, il a été 

convenu que fi l’accouchée s'évade de l’Hô- 
tel-Dieu , qu’elle y perde le lait ou qu’el¬ 
le y meure, fion Enfant fera nourri par 
l’Hôtel - Dieu pendant deux ans , 8c en- 
fuite envoyé à l’Hôpital général ; 8c qüe fi 
après avoir été renvoyée à l’Hôpital géné¬ 
ral , elle s’évade, y perd le lait ou y meurt, 

l'Enfant fera nourri à l’Hôpital général ; 
mais fi ces femmes, venant enfuite malades, 
étoient portées à FHôtel-Dieu, l’Enfant y 
fera porté , fi elles n’ont pas perdu le lait 
par quelque caufe que ce puiffeêtre ; 8c ve¬ 
nant à y décéder, l’Enfant refiera à l’Ho- 
tel-Dieu , pour y être nourri pendant les 
deux années ; 8c au cas contraire , c’efl-à- 
dire, que la femme eût perdu le lait, l’En¬ 

fant refiera à l’Hôpital général, 8c y fera 
nourri. 

X. Que conformément au Reglement 8c 

à l’ufage , les Enfans envoyés à FHôtel- 
Dieu par Mrs. les Capitouls, comme trou¬ 
vés expofés dans les rues 8c Fauxbourgs de 
la Ville , 8c dont les meres ne font pas con¬ 

nues , ne feront envoyés à la Grave qu’a- 
près qu’ils auront accompli l’âge de fept 



30 
ans ; 8c qu’à l’égàrd de ceux dont îa mere 
fera nommée dans le billet d’envoi de Mrs. 

les Capitouls, ou lorfqu’ils y feront men¬ 
tion que la mère leur eft connue , 8c qu’ils 
ne jugent pas à propos de la nommer, ils 
feront reçus à la Grave, de la part de PHo- 

tel-Dieu , après qu’ils auront accompli l’â- 
ge de deux ans ; 8c que lorfque l’Hôtel- 
Dieu connoitra qu’on afurpris Mrs. les Ca¬ 
pitouls , les Directeurs ne feront pas refai¬ 

re le billet d’envoi, mais feulement y fe¬ 
ront ajouter par Mrs. les Capitouls, tandis 
que leur exercice durera, ce qu’ils auront 
découvert au fujet du pere ou de la mere ; 
8c après que Mrs. les Capitouls feront for- 

tis de charge, 8c pendant les fept années, 
les Directeurs de l’Hôtel-Dieu s’adreffe- 
ront au même effet à leurs fucceffeurs , 
après qu’ils auront prié par billet les Dire¬ 

cteurs femainiers de l’Hôpital général de fe 
rendre , fi bon leur femble , avec eux, à 
l’Hôtel de Ville , pour y être préfens, 8c 
impugner ce qui fera propofé , s’ils le ju¬ 
gent à propos, pour être déterminé fur le 

champ , par Mrs. les Capitouls, ce qui fera 

trouvé jufte ; 8c fl par événement Mrs. les 
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Capitouls envoient à l’Hoteî-Dieu un En¬ 
fant qui, quoiqu’au-deffous de deux ans, 
feroit notoirement fevré 8c ne voudroit pas 
prendre du lait, ilfera pareillement reçu 
à la Grave , après qu’il aura été éclairci 
qu’il eft notoirement fevré 8c refufe de 

prendre du lait. 
XI. Les Pauvres de l’Hôpital qui feront 

envoyés à l’Hôtel-Dieu comme malades, 

de quelque efpece de maladie que ce foit, 
ne feront renvoyés qu’après une parfaite 
reconvalefcence , 8c les femmes à accou¬ 
cher, qu’après être entièrement relevées de 
leurs couches ; auquel effet il fera recom¬ 

mandé aux Médecins 8c Chirurgien de l’Ho- 
tel-Dieu d’y avoir une attention particuliè¬ 

re ; comme auffi le Chirurgien de la Grave 
aura attention de n’envoyer à l’Hôtel-Dieu 

des Pauvres, de quelqu’âge qu’ils foient, 
principalement des Enfans, qu’ils ne foient 

effectivement 8c réellement malades. 

Du deuxieme Avril 1735". 

MM. Lacour 8c Caumels ayant été priés 
le dernier jour, de rédiger par écrit le réfui- 



tat de ces Conférences, il a été fait leéfure 
du Projet ci-delfus qu’ils en ont drelfé 8c 
déterminé qu’il feroit ligné. Saget. Ville- 
brun, Sindic. Dejean, Commilfaire. L’Ab¬ 
bé de Lordat , Commilfaire. LaCoup». , 
Commilfaire. Saint-Martin , Commilfaire. 
Caumels , Commilfaire. Calvet, Comrnif- 

faire. Poisson, Commilfaire. De Rabaudy, 
Commilfaire. 

Le préfent Reglement a été lu, approuvé 

& ratifié par Délibération deVA[[emblée gé¬ 
nérale de l’Hôtel-Dieu Saint Jacques, le pre¬ 
mier Mai 17 3 y. 

Et par Délibération de VAJJemblie géné¬ 
rale de VHôpital Saint Jofeph de la Grave 9 
du •) Juinfuivant. 

SUPPL E} MENT au Reglement fait 

en 1.733 , entre les Directeurs des deux 
Hôpitaux de Touloufe. 

CO m m et par l’Arrêt du Confeil du 17 
Décembre 1729, il elt ordonné que 

les Syndic, Direéleurs 8c Adminiltrateurs 



de l’Hôtel-Dieu feront tenus de recevoir à 
ou faire recevoir les femmes enceintes qui 
leur feront envoyées de l’Hôpital général 
pour y faire leurs couches, comme auffi les 
Pauvres qui fe trouveront attaqués de maux 
vénériens , dufcorbut 8c delà teigne ,pour 
yêtrepanfés 8c médicamentés jufqu’à par¬ 
faite convalefcence , 8c enfuite ramenés au¬ 
dit Hôpital ; 8c que le Reglement de 1735', 
fait en exécution dudit Arrêt, n’a pas pour¬ 
vu au temps auquel les femmes enceintes 

pourroient être envoyées à l’Hôtel-Dieu 
pour y faire leurs couches, parce qu’on ne 
prévit pas alors les inconvéniens qui font 
arrivés depuis ; favoirr que les femmes en¬ 
ceintes ont été envoyées à l’Hôtel - Dieu , 
où elles ont relié plulieurs mois avant le 
terme , 8c d’un autre côté , que le Chirur¬ 
gien ou la Gouvernante du quartier, ou le 
Portier de l’Hôtel-Dieu , ont quelquefois 
refufé de recevoir , ou après les avoir re¬ 
çues , ont renvoyé à l’Hôpital général des 
femmes enceintes qui étoient fî près de leur 
terme , qu’elles ont accouché^bientôt après 
à l’Hôpital général : le même efprit de paix 
qui anima les deux Directions en 173^ les 
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a portées à chercher de nouveau les mo¬ 
yens propres à remédier à ces abus , 8c à 

prévenir Ntoute forte de difcuflions à l'ave¬ 
nir. 

Dans cette vue il a été convenu, fauf à . 
rapporter aux Affemblées des deux Direc¬ 
tions : 

I. Que Mrs. les Directeurs de l'Hôpital 
général promettent 'de recommander au 
Chirurgien de cette Maifon 8c à la Gouver¬ 
nante du quartier de n'envoyer à l'Hôtel- 
Dieu les femmes enceintes pour accoucher, 
que lorfqu’il y aura probablement lieu de 
croire qu'elles font près de leur terme, 8c 
que M. l’Intendant de l’Hôpital général qui 
lignera le billet d'envoi , s’informera avec 
les Chirurgien 8c Gouvernante, des rai- 
fons de l’envoi. 

IL Que Mrs. lés Directeurs de l’Hôtel- 
Dieu promettent aulïi de leur côté d'enjoin¬ 

dre au Chirurgien , à la Gouvernante 8c au 
Portier dudit Hôtel - Dieu de ne refufer, 
dans aucun cas, ni de renvoyer après leur 
réception , les femmes enceintes tjui feront 

envoyées de l’Hôpital général en la for¬ 
me ordinaire, fauf de faire leurs repréfen- 



tâtions à Mrs. les Tréforier, Syndic on In- 

tendans femainiers de l’Hôtel-Dieu, pour 

fe concilier à cet égard ayec Mrs. de l’Hô¬ 
pital générai 

III. Si nonobftant ces précautions, il ar¬ 
rivent que les femmes envoyées de l’Hôpital 
général à l’Hôtel-Dieu pour y accoucher , 
y reftafient plus de huit jours avant d’accou¬ 
cher, les jours qu’elles y auront relié de plus 
avant les huit jours derniers qui précéde¬ 

ront leurs couches, feront à la charge de 
l’Hôpital général, qui indemnifera l’Hôtel- 
Dieu à raifon de huit fols par jour, fuivant 
que les jours feront fixés par le billet d’en¬ 

voi 8c par le jour des couches, couchés fur 

le Regillre de rHôtel-Dieu. 
IV. Si malgré ce qui a été convenu par 

l’Article II ci - deffus, il arrivoit qu’une 

femme enceinte envoyée à l’Hôtel-Dieu de 
l’Hôpital général, 8c renvoyée audit Hô¬ 
pital fur les repréfentations de Mrs. les In- 
tendans dudit Hôtel-Dieu , 8c de concert 

avec les Directeurs dudit Hôpital, accou- 
choit à terme , 8c non par de fauffes cou¬ 
ches , dans ledit Hôpital , dans les huit 
jours qu'elle y aura été renvoyée^ les fraix 
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de fes couches feront à la charge dud. Hô¬ 
tel-Dieu , lequel fera obligé de les payer ; 
comme autfi , h dans ce même cas, la fem¬ 
me enceinte qui aura accouché dans ledit 
Hôpital général vient à perdre fon lait, en 
forte qu'elle ne puiffe nourrir F Enfant dont 

elle aura accouché, FHôtel-Dieu fera tenu 
de fe charger de cet Enfant pour le faire 
nourrir au lait > conformément aux Regle- 

mèns de 1735'. 
V. Comme il peut arriver quelquefois 

que des parens font enfermer les Enfans 
de Fun 8c Fautre fexe à l’Hôpital général, 
où ils paient penfion, 8c que tombant ma¬ 
lades , ils font envoyés à FHôtel-Dieu, il a 

été convenu que, dans ce cas, de quelque ef- 
pece de maladie que ce foit, l’Hôpital géné- 
ralfera,de bonne foi,compte à FHôtel-Dieu 
de la penfion pendant le temps que les mala¬ 
des relieront à FHôtel-Dieu, à proportion 
du montant de la penfion. A Touloufe ce 
26 Février 17 y 3. D au nas sans, Tré- 
forier de V Hôtel - Dieu. Calices, Syn¬ 

dic de VHôtel-Dieu. Cavailhër, Corn- 
mijfaire. Comynihan, Commijfaire , 
pour M. le Syndic. De Rabaüdy, 

Commijfairel 



Commijfaire. Poisson, Directeur9 Coin- 

mijfaire, fignés. 

Le préfent Reglement a été lu, approuvé 
& ratifié par Délibération de VAJJemblée gé¬ 

nérale de l’Hôtel-Dieu Saint Jacques , le 7 

Mars 17 fl- 

Et par Délibération de l’AJfemblée généra¬ 

le de l’Hôpital général Saint JoJeph de la 
Grave du 18 dejdits mois ù an.. 

A TOULOUSE, 

De l'Imprimerie deNoble J. A. H. M. B. P I JO N, Avocat, 
Capuoul, feul Imprimeur du Roi, Place Royale. 

1777.' 


